
 

 

18A 
SCI au capital de 1.000 € 
Siège social : 18 Rue des Aciéries 42000 SAINT ETIENNE 
843.242.603 RCS SAINT ETIENNE 
(ci-après la « Société ») 
____________________________ 
 
 
 
DECISION UNANIME DES ASSOCIES 
DU  
 
 
 
LES SOUSSIGNES :  
 

- La société FREDERIC BUSQUET ARCHITECTE, titulaire de 10 parts et représentée par Monsieur 
Frédéric BUSQUET 

- La société AB INVEST, titulaire de 90 parts et représentée par Monsieur Frédéric BUSQUET 
 
Agissant en qualité de seuls associés de la Société, ci-après dénommés ensemble les « Associés », 
 
Reconnaissant que tous les documents et renseignements leur permettant de se prononcer en connaissance de 
cause ont été tenus à leur disposition au siège social, 
 
 
APRES AVOIR EXPOSE :  
 
- Qu’il convient de modifier les articles 6 et 7 des statuts suite à la cession de parts intervenue ce jour entre 
Messieurs Grégory MAITRE et Denis BLETTERY, d’une part, et la société AB INVEST, d’autre part, 
 
 
ONT PRIS L’UNIQUE DECISION SUIVANTE :  
 
DECISION UNIQUE 
 
Ensuite de la cession de parts intervenue ce jour, les Associés décident de procéder comme suit à la modification 
des articles 6 et 7 des statuts : 
 
« Article  6 - APPORTS 
 
1°) Lors de la constitution de la société en date du 28 septembre 2018, il a été apporté une somme en numéraire 
de mille euros (1.000 €). 
 

2°) Suivant acte sous seing privé du __________________ : 
 

- Monsieur Grégory MAITRE a cédé les 15 parts sociales numérotées 1 à 15 qu’il détenait, à la société 
AB INVEST 

 
- Monsieur Denis BLETTERY a cédé les 15 parts sociales numérotées 16 à 30 qu’il détenait, à la société 

AB INVEST 
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Article  7 - CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social est fixé à la somme de 1.000 €, divisé en 100 parts sociales de 10 € chacune, numérotées de 1 
à 100, attribuées aux associés de la manière suivante, à savoir : 
 
- AB INVEST, propriétaire de 
  90 parts sociales, numérotées de 1 à 90, ci .............................................................. 90 parts 
 
- FREDERIC BUSQUET ARCHITECTE, propriétaire de  
  10 parts sociales, numérotée de 91 à 100, ci ............................................................ 10 parts 
 _______ 
 
TOTAL : cent parts, ci ............................................................................................. 100 parts » 
 
 
 
Le présent acte a été signé électroniquement par les associés à la date indiquée en tête des présentes. 
 
p/ AB INVEST       p/ FREDERIC BUSQUET ARCHITECTE 
p/ B&G INVESTISSEMENTS     Frédéric BUSQUET 
Frédéric BUSQUET 
 
 
 
 
 
 

 

Docusign Envelope ID: 9E0D3E59-5D56-4D28-812A-366CB09E0A2B


		2026-01-05T00:58:17-0800
	Digitally verifiable PDF exported from www.docusign.com




